
 
   

Règlement du concours « Ton coffret, ton expérience » 
 
Présentation du concours 
Le concours « Ton coffret, ton expérience » se déroule du 11 décembre 2024 au 20 janvier 2025 
et vise à promouvoir les activités culturelles de la Ville de Repentigny pour la saison hiver-
printemps 2025. 
 

Conditions de participation 
• Éligibilité : le concours est ouvert à tous les citoyens.nes de Repentigny ainsi qu'aux 

résidents.es des villes avoisinantes, âgés de 18 ans et plus. 
• Inscription : les participants.es peuvent s'inscrire en balayant le code QR affiché dans 

certains lieux publics ciblés ou en remplissant le formulaire d’inscription disponible sur le 
site Web de l’Espace culturel. 

• Limite de participation : chaque personne ne peut soumettre qu'une seule participation 
au concours. 

 

Déroulement du concours 
• Dates : du 11 décembre 2024 et se termine le 20 janvier 2025 à 23 h 59. 
• Tirage au sort : un seul gagnant sera tiré au sort le 21 janvier 2025. 

 

  



 
   

 
Prix 
Les participants.es auront la chance de gagner l'UN des trois coffrets d'activités au choix, 
comprenant : 
 
Coffret 1 : Évasions culturelles 

• Théâtre Alphonse-Desjardins : 1 paire de billets pour le spectacle de François Bellefeuille 
• Aramusique : 1 paire de billets pour un concert de la série au choix 
• Centre d’art Diane-Dufresne : 1 laissez-passer pour 2 personnes pour l’Apéro créatif  - 

Immersion dans l’univers de LeBicar, incluant une visite de l’exposition en cours 
• Bibliothèque Robert-Lussier : 1 laissez-passer pour 2 personnes pour la rencontre 

littéraire avec Louise Portal 
• Espace cultuel : 1 visite guidée commentée du centre-ville 

 
Coffret 2 : Découvertes artistiques 

• Théâtre Alphonse-Desjardins : 1 paire de billets pour le spectacle d'Émile Proulx-Cloutier 
• Aramusique : 1 paire de billets pour un concert de la série au choix 
• Centre d’art Diane-Dufresne : 1 laissez-passer pour 2 personnes pour l’Apéro créatif  -

Sculpture de papier, incluant une visite de l’exposition en cours 
• Bibliothèque Robert-Lussier : 1 laissez-passer pour 2 personnes pour la rencontre 

littéraire avec Rebecca Makonnen 
• Espace culturel : 1 passeport d’activités – accès illimité aux activités signatures  

 

Coffret 3 : Expériences à partager en famille 
• Théâtre Alphonse-Desjardins : 1 paire de billets pour le spectacle La petite fête 
• Aramusique : 2 paires de billets pour un spectacle musical de la série Sons & Brioche 
• Centre d’art Diane-Dufresne : 1 laissez-passer pour une famille (1 adulte et 2 enfants) 

pour l’atelier créatif Cascade pliée incluant une visite de l’exposition en cours 
• Bibliothèque Robert-Lussier : 1 laissez-passer pour 2 personnes pour le spectacle Le grand 

numéro du petit Blinko pendant la relâche scolaire 
• Espace culturel : 1 laissez-passer pour 2 personnes pour l’atelier Mobile de lumière au 

Festival Petits bonheurs 
 

  



 
   

 
Annonce de la gagnante ou du gagnant et récupération du prix 
La gagnante ou le gagnant sera joint.e par courriel ou par téléphone et annoncé.e sur les réseaux 
sociaux de l’Espace culturel. Elle ou il sera informé.e durant la semaine du 19 janvier 2025 et le 
prix devra être récupéré avant le 26 janvier. 
 

Acceptation des règlements 
La participation au concours implique l'acceptation des règlements ci-dessus. Les organisateurs se 
réservent le droit d'apporter des modifications aux règlements si nécessaire. 
 

Responsabilité 
La Ville de Repentigny n'est pas responsable des problèmes de connexion ou d'autres ennuis 
techniques pouvant empêcher la participation. 

 
  



 
   

 
Confidentialité et collecte de renseignements personnels 
Afin de procéder au tirage du concours « Ton coffret, ton expérience », la Ville recueillera les 
renseignements personnels suivants à votre sujet : 
 

• Prénom, nom 
• Adresse courriel 
• Numéro de téléphone 

 
La collecte de ces renseignements personnels, qui peut se faire en personne à un comptoir de 
service, par téléphone ou par courriel, est obligatoire pour que la Ville puisse vous contacter si vous 
êtes la personne gagnante. Le refus de fournir l’un ou l’autre des renseignements rend impossible 
votre participation au tirage. 
 
Les renseignements personnels ainsi recueillis serviront ou peuvent servir à : 
 

• Procéder au tirage 
• Vous contacter au besoin 
• Procéder à votre inscription à l’infolettre si vous cochez la case suivante 

 
Ces renseignements seront détruits après le tirage, sauf dans le cas où vous choisissez de vous 
inscrire à l’infolettre. 
 
Vous avez le droit de demander l’accès à vos renseignements personnels ou, le cas échéant, de les 
faire rectifier s’ils contiennent une erreur ou une information périmée. Pour formuler une demande 
d’accès ou de rectification, veuillez utiliser le formulaire à cette fin en cliquant ici ou en 
communiquant au Service des affaires juridiques et corporatives par téléphone ou par courriel à 
l’aide des coordonnées ci-dessous : 
 
Service des affaires juridiques et corporatives 
Téléphone : 450 470-3130 
Courriel : greffeinformation@repentigny.ca 
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